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ARTICLE PREMIER

I. Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 3.

II. En conséquence, compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 4° La première phrase du cinquième alinéa du I de l’article L. 43 est complétée par les mots : 
« ainsi qu’à l’objectif prévu au 12° bis du II de l’article L. 32-1 ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 32-1 du code des postes et des communications électroniques précise les objectifs 
assignés au ministre chargé des communications électroniques et l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes. 

Afin de ne pas introduire de nouvelles complexités, il convient donc lorsque l’on précise les 
missions de l’Agence nationale des fréquences de compléter l’article qui lui est consacré dans le 
même code.


